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LETTRE DATEE DU 11 OCTOBRE 1988, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
LES REPRESENTANTS ""RMANENTS DE LA CHINE, DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE, 
DE LA FRANCE, DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 

ET DE L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 

Nous avons l'honneur de vous adresser ci-joint le texte de la déclaration 
publiée à l'issue de la réunion que nos ministres des affaires étrangères ont eue 
avec vous le 28 septembre 1988 et vous serions obligés de bien vouloir le faire 
distribuer cornue Qocwent du Conseil de récuriti. 

. de la v 
de8 s , 

(&&g& LI Luye 

(sIQlp6) Piatre-Louir BuII9c 

I@~I&) Sir Crispin TICAELL 

($j,g&) Alexander BELONOGOV 

* Nouveau tirage pour raisons techniques. 
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ANNEXE 

Le 28 septembre 1988, les ministres des affaires étrangères des cinq membres 
permanents du Conseil de sécurité ont rencontré le Secrétaire général des 
Nations Unies, S. E. M. Javier Pérex de Cuéllar. Ont participé à cette rencontre 
le Ministre des affaires étrangères de la République populaire de Chine, 
-4 J. E. M. Qian Qichen: le Ministre d’Etet, Ministre des affaires étrangères de la 
France. S. E. M. Roland Dumas; le Ministre des affaires étrangères de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques, S. E. M. Edouard A. Chevarnadxe; le Secrétaire 
d’Etat aux affaires étrangères et aux affaires du Commonwealth du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, le Très Honorable Sir Geoffrey Houe, et le 
Secrétaire d’ltat des Rtats-Unis d’Amérique, S. E. M. George Shultc. 

Leo ministres et le Secrétaire général ont procédé à un large échange de vues 
sur les grands problèmes internationaux. Ils ont mis l’accent en particulier sur 
les efforts entrepris pour régler 100 conflits régionaux actuels conform&nent aux 
principee de la Charte des Nations Unies. Ils ont relevé avec 8atisfaction 
l’amélioration sensible intervenue dans les relations internationales au niveau 
mondial, ainsi que la tendance générale au dialogue et au règlement pacifique des 
différends qui s’était instaurée depuis leur précédente rencontre avec le 
Secrétaire général le 25 septembre 1987. Ils se sont félicités de la participation 
ackive de6 Natio-rrs Unie6 à ce px~#ce6IH~. Ils OnG égl!amm souligllé qu’ils 
gardaient leur confiance à l’Organisation des Nations Unius, qui avait 6elon 6~6 un 
r&le de plus en plu6 important a jouer da66 16 techsrch6 de 1s paix et de la 

sécuritb intsrnati6as2as. -6 6hfStr66 IIë St%lt décht&s dét6M?Ihlétl à eOYïti6u6r %i 
ooopéxclr c)n vu6 de con6olidsr i?ë6 d1éMit6 poSitifa. 

Le6 ministres se sont f8licit98 du cessea-la-feu entré en viguaur le 
20 aoik 1955 entre l’Iran et: 1'Iraq. 116 88 Sont féliCité6 &hVI6nt gU6 des 
pourparlers directs entre ISS partiee se Soient engag SOUS les auspice6 du 
Secrétaire g&éral en vue de la pleine application de la r&eolution 898 du Conseil 
de séaur ité * 

Le Secrétaire girnéral a informé les ministres de 6es efforts en eour6 pour 
consolider le cessez-le-feu SOU6 tous ses aspects et promouvoir un règlement 
conformément È cette résolution. Les ministres ont réaffirmé leur soutien total 
aux efforts du Secrétaire général et leur volonté de coopérer svec lui afin que la 
résolution soit pleinement mise en oeuvre comme un tout. Ils ont également exprimé 
la conviction que les deux parties avaient maintenant la possibilitk de parvenir à 
une paix global-, juste, honorable et, durable, Ils ont souligné la nécessité de 
pourparlers s~liviw sur les questions de fr>nfl et, 5 cet. égard, se sont félicites de 
la &cifion c!f> 3Hrtinuer les pourparlers le Ier octobre. fl s ont convié les deux 
pnrt:ies A faire prç?uve de retenue pt; de soup3esss et A se mnnt.rex Ainpvaées à 

~f?~*hPf~~tI~l II~--*. snl!rtinns mutw3 lemrnt 4r.rvptnblPç. 
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Les ministres ont par ailleurs réaffirmé leur ferme attachement à la 
souveraineté, à l'indépendance et à l'integiité territoriale du Liban. 

Les ministres ont remercié le Secrétaire général de les avoir invités à cette 
réunion, qu'ils ont jugée extrêmement utile. Conscients que le Conseil de sécurité 
a, en vertu de la Charte, la responsabilité principale du maintien de la paix et de 
la sécurité internationales, ils se sont déclarés déterminés à continuer de 

coopérer en vue de la prévention et du règlement des conflits internationaux. 

* *** * 


